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Révision de PLU MADONNE ET LAMEREY Règlement 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

1 ARTICLE 1- CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s'applique à la commune de Madonne et Lamerey. 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD 
DES AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES 
SOLS 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

Les articles L. 111-9, L. 111-10, L. 421-4, R. 111-2, R. 111-3-2, R. 111-4, R. 111-
14-2, R. 111-15, R. 111-21 du Code de l'urbanisme.

Les servitudes d'utilité publique faisant partie des pièces annexes du dossier de PLU. 

Application de l'article L. 111-1-4 du Code de l'urbanisme: le plan d'occupation des 
sols prend en compte ces dispositions. 

j ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le Plan Local <l'Urbanisme est divisé en zones urbaines, 
zones à urbaniser, zones agricoles et zones naturelles. 

La zone urbaine comprend les zones et les secteurs suivants : UA, UB, UC, UD, 
UDi, UX et UX:i. 

La zone à urbaniser comprend les zones et les secteurs suivants: AU, AUa, 2AU

 La zone agricole comprend les zones et les secteurs suivants : A 

La zone naturelle comprend les zones et les secteurs suivants : N, Ne, Ni. 

Ces zones peuvent être divisées en secteurs dans le cadre des protections contre les 
zones inondables et des périmètres de protection des captages d'eau potable. 

Les secteurs existants sont en zone urbaine, UBi et UX:i, et en zone naturelle, Ni. 
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Révision de PLU MADONNE ET LAMEREY Règlement- Zone UB 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

D'une manière générale, l'implantation des constructions devra permettre le maintien 
de l'alignement des façades préexistantes. 

Les constructions doivent être implantées en limite du domaine public ou en retrait. 
Ce retrait par rapport aux voies de circulation ne pourra pas être supérieur à celui du 
bâtiment voisin le plus reculé. 

Cette règle ne s'applique pas aux bâtiments annexes et dépendances d'un bâtiment 
principal. 

Quand le terrain est desservi par deux voies, cette règle ne s'applique que pour une 
seule façade. Un retrait par rapport à l'alignement est autorisé pour la seconde. 

Les extensions et transformations des bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles précédentes sont acceptées à condition qu'elles ne modifient pas 
l'implantation de la façade par rapport aux voies publiques ou qu'elles mettent le bâtiment 
en conformité avec les règles ci-dessus. 

Dans les alignements de façades en ordre continu repérés au plan par le symbole 

- le nu extérieur de la façade des constructions nouvelles sera raccordé
à celui des maisons voisines,

- dans le cas d'une série de façades présentant des décrochements, le
nu de la façade principale sera positionné avec un recul compris
entre celui des façades des constructions voisines les plus proches. 
Ne sont pas comptés comme décrochements, les retraits ou 
avancées formées par des constructions faisant figure de pièces 
rapportées. 
Si une façade comporte des décrochements en plan sur la même 
unité foncière, chaque pan qui la compose sera considéré comme 
une façade distinctive de la voisine. 

- la partie comprise entre la façade et l'emprise publique doit être
aménagée conformément à l'article 13 de la section II du présent
règlement.

- il sera autorisé d'édifier d'autres bâtiments dans la partie arrière de
l'unité foncière lorsqu'une façade sur rue est occupée suivant les
articles ci-dessus aux conditions fixées à l'article 10. 
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Révision de PLU MADONNE ET LAMEREY Règlement - Zone UD 

- Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations
similaires doivent être intégrées dans le milieu environnant ou être
placées en des lieux où elles sont peu visibles des voies publiques, 

- Les coffrets renfermant les compteurs ( électriques, gaz ... ) et les boîtes
de branchements (PTT, TDF ... ) devront être intégrés aux
constructions existantes (maisons ou murets de clôture). 

Réglementation pour les façades sur rue figurant au plan sous la légende 
représentée par I' : 

� Dessin général de la façade sur rue 
- Les façades sur rue sont plates et donc sans saillis.
- Les pavés translucides peuvent être utilisés en façade s1

l'ensemble de leur superficie est inférieur à 1 mètre carré.
- Les encadrements qui présentent un caractère architectural de

type porte à cintre ou rectangulaire en bois ou en pierre seront
conservés voire réintégrés dans les cas de transformations, 
d'extensions, de réfections des constructions existantes ou de 
reconstruction après démolition, lesquels ne seront possibles 
qu'à la condition de réhabilitation de ces encadrements, 

- Ces façades devront être reconstruites à l'identique en cas de
destruction due à un sinistre,

� Toitures et volumes 
- On autorise les pattes d'oies pour les habitations ayant un 

pignon n'étant pas en limites séparatives.
- Les matériaux de couverture sont des tuiles qui présentent la 

coloration de la terre cuite traditionnelle ( couleur patine en

surface), 

- Tous les aménagements de combles sont autorisés à la réserve 
expresse qu'ils ne créent pas de saillies sur les toitures,
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Révision du PLU MADONNE-ET-LAMEREY règlement zone 2AU 

CHAPITRE II REGLEMENT APPLICABLE À LA ZONE 2AU « BLOQUEE » 

 

 

CARACTERE DE LA ZONE : Zone d’urbanisation future bloquée dans le PLU et dont l’ouverture à l’urbanisation 

est conditionnée à une reprise du document d’urbanisme.  

 

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE 2AU1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

 

Sont interdites toutes les occupations et utilisation des sols non mentionnées à l’article 2AU2. 

 

ARTICLE 2AU2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et d’intérêt collectif 

à condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements d’infrastructures 

d’intérêt collectif.  

 

 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE 2AU3 - ACCES ET VOIRIE 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions 

à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières. 

 

ARTICLE 2AU7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions 

à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières. 



Révision du PLU MADONNE-ET-LAMEREY règlement zone 2AU 

 

ARTICLE 2AU8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE  

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU9 -EMPRISE AU SOL 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU10 -HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU11 - ASPECT EXTERIEUR 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU12 - STATIONNEMENT 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU13 -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 

Article non réglementé 

 

 

SECTION III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

 

ARTICLE 2AU14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS  

Article non réglementé 

 



















Révision du PLU MADONNE-ET-LAMEREY Règlement zone NRévision de PLU MADONNE ET LAMEREY Règlement- Zone N 

TITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
CARACTERE DE LA ZONE :Zone non équipée constituant un espace naturel qui 

doit être préservé de toute forme d'urbanisation en raison de la qualité du paysage et 
du caractère des éléments naturels qui le composent, notamment les vastes espaces 
boisés. 

CHAPITRE 4 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

§ 1 Rappel

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés. 

§ 2 Sont interdites

► Dans l'ensemble de la zone excepté le secteur Ni

Les occupations et utilisations du sol non liées à l'exploitation forestière ou à la 
prévention des risques naturels ou correspondant à un équipement d'infrastructure, les 
ouvrages techniques nécessaires au services et équipements d'intérêt public, ou liés à une 
mission de service public. 

► Dans le secteur Ni

• DDaannss  llee  sseecctteeuurr  NNee  :
TToouutteess  lleess  ooccccuuppaattiioonnss  eett  uuttiilliissaattiioonnss  ddeess  ssoollss  àà  ll’eexxcceeppttiioonn  ddee  cceelllleess  aauuttoorriissééeess  eenn
aarrttiiccllee  2..

En zone Ni, sont applicables la loi sur l'eau et ses décrets d'application. 
Les travaux de remblaiement sont également interdits. 

Toutes les occupations et utilisations du sol de quelque nature qu'elles soient 
exceptées celles visant à réduire l'ampleur des inondations ou celles correspondant à un 
équipement public. 



Révision du PLU MADONNE-ET-LAMEREY Règlement zone N
Révision de PLU MADONNE ET LAMEREY Règlement- Zone N 

1 ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS ADMISES 

§ 1 Rappel

L'édification des clôtures est soumise à déclaration, 

Les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue aux articles R. 
442-1 et suivants du Code de l'Urbanisme,

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés
classés figurant au plan, 

Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés 
soumis à la législation du défrichement. 

§ 2 Les occupations et utilisations du sol dans la zone doivent respecter les
conditions ci-après : 

Les transformations ou modifications de bâtiments existants de toutes natures, même 
s'il en résulte une légère extension, doivent contribuer à leur apporter des améliorations ou 
commodités nouvelles. 

§ 3 Les utilisations et occupations du sol doivent, en outre, respecter les conditions
ci-après:

Les carrières autorisées devront être de faible importance et nécessaires aux seuls 
besoins de l'exploitation forestière et de l'entretien du domaine communal. 

44..  Daannss  llee  sseecctteeuurr  Nee,,  sseeuullss  ssoonntt  aauuttoorriissééss  lleess  aamméénnaaggeemmeennttss  ppuubblliiccss  eett  dd’iinnttéérrêêtt  ccoolllleeccttiiff..  
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